
   

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ D’EGAN-SUD 

 

À une séance ordinaire du conseil de la susdite municipalité, qui se tenait 

au bureau municipal d’Egan-Sud  le mercredi 7 février 2018 à 19 heures 

et à laquelle étaient présents le maire M. Neil Gagnon et les conseillers 

suivants: M. Patrick Feeny, M. John-David Mcfaul,  M. Pierre Laramée, 

M. Jeannot Émond, M. Jean-René Martin. Le conseiller M. Yvan St-

Amour a motivé son absence.  

 

 

2018-02-R5343  Ouverture de la séance 

 

Il est proposé par le conseiller M. Jean-René Martin, appuyé par le 

conseiller M. Jeannot Émond et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que la présente séance soit ouverte.  

 

        Adoptée. 

 

2018-02-R5344 Adoption de l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée, appuyé par le 

conseiller M. Patrick Feeny et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé, qu’il demeure 

ouvert et que les points suivants soient ajoutés : 

 

ORDRE DU JOUR 

    

0.1 Ouverture de la séance 

0.2 Adoption de l’ordre du jour 

0.3 Adoption du procès-verbal de la séance du conseil du 10 

janvier 2018 

0.4 Période de questions 

 

Transport 

 

300.1 Service de génie municipal – Travaux projetés rue Marie-Anne 

 

Administration générale 

 

100.1 MADA –PFM 

100.2 CHGA – Propositions publicitaires « Clé en main » 

100.3 Adhésion 2018 – Regroupement pour la protection de l’eau 

100.4 Centraide – Campagne de financement 

100.5 Archives municipales – Archives Lanaudière  

 

Conseil municipal 

 

110.1 Avis de motion – Projet de règlement Code d’éthique et de 

déontologie Élus municipaux 

 

Gestion financière et administrative 

 

130.1 Présentation des comptes payés, à payer et salaires au 7 février 

2018 

 

Sécurité publique 

Environnement 

 

400.1 Adhésion – Collectes regroupées Ordures et Recyclages 



Aménagement et urbanisme 

Loisirs, culture et bibliothèque 

 

700.1 Tournoi de Pêche – 3 mars 2018 

700.2 Nomination représentant Loisirs et Biblio Outaouais  

 

Correspondance officielle reçue – Informations générales 

Varia 

Période de questions  

Levée de la séance 

 

Adoptée. 

 

2018-02-R5345 Adoption Procès-verbal séance ordinaire du 10 

janvier 2018    

 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée, appuyé par le 

conseiller M. Jean-René Martin et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 janvier 2018 

soit adopté tel que déposé. 

        Adoptée. 

 

2018-02-R5346 Demande S.G.M. – Travaux projetés Rue Marie-

Anne  
 

 Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée, appuyé par le 

conseiller M. Jeannot Émond et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que la municipalité demande au service de génie municipal de la 

MRCVG de procéder à une étude de coût relativement à la réfection de la 

rue Marie-Anne dès que possible au début du printemps 2018. 

 

        Adoptée.  

  

2018-02-R5347 CHGA Proposition publicitaire « Clé en main » 

 

Il est proposé par le conseiller M. Jeannot Émond, appuyé par le 

conseiller M. John-David McFaul et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que la municipalité accepte la proposition 

publicitaire « Clé en main » de la radio CHGA pour l’année 2018 au 

coût de 1550.00$ 

 

 

        Adoptée. 

 

2018-02-R5348 Adhésion regroupement protection de l’eau 

 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée, appuyé par M. 

Jeannot Émond et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 

municipalité accepte d’adhérer au regroupement pour la protection de 

l’eau de la Vallée-de-la-Gatineau pour l’année 2018 au montant de 

250$ pris à même leur budget discrétionnaire. 

 

 

        Adoptée. 

 

2018-02-R5349  Don à Centraide – 2018 

 

Il est proposé par le conseiller M. Patrick Feeny, appuyé par le 

conseiller M. John-David McFaul et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que les membres du conseil acceptent de faire un 

don au montant de 150$ à Centraide en remplacement de l’activité du 

déjeuner du maire puisque la municipalité ne peut organiser ce genre 



d’événement vu un manque d’espace. Ce montant sera pris à même leur 

budget discrétionnaire soit : 21.43$ chacun. 

 

        Adoptée. 

 

 

2018-02-R5350 Contrat archives Lanaudière – Classement et 

calendrier de conservation 

 

Il est proposé par le conseiller M. John-David McFaul, appuyé par le 

conseiller M. Jeannot Émond et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que la municipalité accepte l’offre de service d’Archives 

Lanaudière afin d’élaborer un calendrier de conservation, plan de 

classement, implantation d’un système uniforme de classement dans les 

unités administratives ainsi qu’un inventaire, traitement, analyse et 

déclassement des dossiers dans le local d’archives de la municipalité, au 

coût de 10 715$ dont la moitié sera faite en 2018 et l’autre moitié en 

2019. 

 

        Adoptée. 

 

AVIS DE MOTION 

 

Avis de motion est donné par le conseiller M. Patrick Feeny que le 

règlement 2018-001 relatif au Code d’éthique et de déontologie des élus 

de la municipalité d’Egan-Sud sera présenté lors d’une prochaine séance. 

Le projet de règlement 2018-001 relatif au Code d’éthique et de 

déontologie des élus de la municipalité d’Egan-Sud est déposé au conseil 

séance tenante. 

 

 

2018-02-R5351 Adoption des dépenses payées et à payer et salaires 

 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée, appuyé par le 

conseiller M. Jean-René Martin et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que les dépenses suivantes soient payées : 

 

Les dépenses payées au 31 janv. 2018 au montant de                19 616.75$ 

Les dépenses à payer au 7 fév.2018 au montant de                   26 076.94$ 

Les salaires payés au 31 janv. 2018 au montant de     5 216.42$ 

 

        Adoptée. 

 

2018-02-R5352 Adhésion au projet d’appel d’offres regroupé 

(Collectes regroupées) 

 

CONSIDÉRANT l’objectif d’optimiser les collectes de porte en porte de 

matières résiduelles; 

 

CONSIDÉRANT le mandat confié au Service de l’Hygiène du milieu de 

la MRC Vallée-de-la-Gatineau par le Comité sur l’environnement et par 

les municipalités de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau, Déléage et Aumond 

en vue de regrouper les collectes; 

 

CONSIDÉRANT l’action 25 du PGMR qui vise éclairer les options de 

regroupements de services municipaux ou de délégation de compétence 

des collectes à la MRCVG; 

 

CONSIDÉRANT que l’organisme Éco Entreprises Québec a colligé des 

statistiques québécoises qui démontrent que le regroupement de plusieurs 

municipalités en un appel d’offres permet aux municipalités participantes 

de réaliser des économies;  



 

CONSIDÉRANT que la MRCVG a conclu une entente à cette fin avec 

Éco Entreprises Québec pour mener à bien la production d’un appel 

d’offres regroupées sur le territoire de la MRCVG incluant, au moins, les 

trois municipalités instigatrices; 

 

CONSIDÉRANT que l’ensemble des municipalités qui ont un contrat de 

collecte avec un tiers peuvent potentiellement faire partie de l’appel 

d’offres regroupé; 

 

CONSIDÉRANT que l’appel d’offres regroupé sera lancé au printemps 

2018 pour un début de service le 1e janvier 2019 ou ultérieure selon les 

dates de renouvellement des contrats en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT que les buts visés de ce regroupement cadrent avec le 

programme d’Aide financière pour la mise en commun d’équipements, 

d’infrastructures, de services ou d’activités en milieu municipal du 

MAMOT et qu’une demande a été déposé par la MRCVG dans le cadre 

de ce programme; 

 

CONSIDÉRANT que le montage financier de la MRCVG permet une 

participation des municipalités locales à coût nul; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller M. Pierre 

Laramée, appuyé par le conseiller M. Jean-René Martin, et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents : 

 

- D’autoriser la direction générale de la municipalité à partager le 

contrat de collecte en vigueur avec le service de l’Hygiène du milieu-

Environnement de la MRCVG et ses mandataires; 

 

- D’assurer une participation aux rencontres préparatoires qui mèneront 

au choix des scénarios et des modalités en vue de la rédaction de 

l’appel d’offres regroupé;  

 

- D’autoriser la MRCVG à être responsable de ce projet. 

 

 

       Adoptée. 

 

ANNOTATION NO : 1 

 

Note au procès-verbal à l’effet que les membres du conseil municipal 

d’Egan-Sud organiseront un tournoi de pêche sur le lac Evans le samedi 3 

mars prochain. Une lettre autorisant les membres du conseil leur sera 

fournie afin qu’ils puissent la présenter aux commerçants pour une 

demande de don.  

 

 

 

 

2018-02-R5353 Nomination d’un représentant pour Biblio Outaouais 

 

Il est proposé par le conseiller M. Jean-René Martin, appuyé par le 

conseiller M. Patrick Feeny et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que le conseiller M. Pierre Laramée soit nommé pour 

représenter la municipalité d’Egan-Sud auprès du CRSBPO. 

 

        Adoptée. 

 

 

 



2018-02-R5354 Levée de la séance 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller M. Pierre 

Laramée, appuyé par le conseiller M. Jeannot Émond et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la présente séance soit levée. Il  

est 19h45. 

 

        Adoptée.  

 

 

 

_________________________  __________________________ 

M. Neil Gagnon    Mme Mariette Rochon 

Maire      Directrice générale 

      Secrétaire-trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 


